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Catégorie : 
Inventaire Source de la saisine : Etat. 

Date de Dépôt :  
Sans Objet 

Date d’examen: 
22/01/2020 

 

Décision n° 2020-3 
 

Date de validation 
officielle :  

22/01/2020 
 

Objet : 
 AVIS 

 
Validation des ZNIEFF d’Aquitaine  

Vote 
----------------------- 
Présents : 8 
Représentés : 16 
----------------------- 
Votes autorisés : 24 

Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

 
Contexte de la demande 
 

Sylvain BONIFAIT et Pauline LAPIE de l’antenne Aquitaine du secrétariat scientifique de 
l’inventaire des ZNIEFF (SSI N-A) présentent l’ensemble des ZNIEFF étudiées (18) et 
mises à la validation devant le CST-B 

Code nat. Type Nom Nature Dpt 
720000938 2 Combe de Foulissart Actualisation 24

720008176 2 Forêt de Liorac Actualisation 24

720014272 1 Coteau Calcaire de Cause de Clerans Actualisation 24

720030097 1 Coteaux Calcaires de Borreze Actualisation 24

720030109 1 Pelouses des Foulissards Création 24 
720001972 1 Marais de la Perge et du Gua Actualisation 33

720007956 1 
Zone centrale des Palus de Saint-

Loubes et d'Izon
Actualisation 33 

720014198 1 Lagune de Saucats - Station à Elatine 
Brochoni

Actualisation 33 
720002393 1 Anciennes mines de Lignite d'Arjuzanx Actualisation 40

720014228 2 Basse vallée du gave d'Oloron et 
falaise calcaire de Sorde-l'Abbaye

Actualisation 40/64 

720030086 1 
Tourbières du grand Moura de Montrol, 
du Moura de Passeben et du Moura de 
Bignau

Actualisation 40 

720030101 1 Marais du Los Actualisation 40

720012957 2 Coteaux de la Masse Actualisation 47

720012963 1 Pelouses calcicoles de Montayral Actualisation 47/46
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720012964 1 Pelouses calcicoles de Thezac Actualisation 47/46

720020078 2 Coteaux de Thézac et Montayral Actualisation 47/46

720030003 1 Pech d'Habelan Actualisation 47

720030005 2 Pechs, coteaux et vallée du ruisseau 
de Saint-Antoine

Suppression 47 

 

Ces ZNIEFF ont fait l’objet d’une 
transmission aux rapporteurs 
départementaux. Elles ont 
fait l’objet d’échanges entre 
l’antenne SSI et les 
rapporteurs jusqu’à la 
production de la grille 
d’analyse définitive. Le 
président de séance rappelle 
les règles d’examen des 
ZNIEFF pour lesquelles les 
rapporteurs n’exposent que 
pour celles ne soulevant pas 
de questions ou problèmes 
comme indiqué dans la grille 
d’analyse renseignée par 
leurs soins. 

 

 

Examen du CSRPN,  

L’examen des sites sur le département de la Dordogne appelle les remarques générales 
suivantes : 

 Pour l’Agrion de mercure les prairies constituent un milieu de maturation. 
 La clause de confidentialité est à lever pour le Lézard ocellé sur la ZNIEFF concernée 

au vu de la surface de celle-ci. 
 Difficulté à harmoniser les périmètres de la ZNIEFF avec celui de la ZSC. 
 Calage des limites parfois difficile à maitriser, y compris pour un calage sur les limites 

biologiques. 
 Des inventaires faunistiques sont à prévoir. 
  

Sur la Gironde : pas d’observations, hormis le besoin d’inventaires faunistiques. 
 
Sur les Landes : 

 Besoin d’interroger la gestionnaire de la RNCFS d’Arjuzanx pour la fixation des limites 
au nord. 
 

Sur le Lot-et-Garonne : 
  2 ZNIEFF font l’objet d’un ajournement, l’une pour non traitement par le rapporteur, 

l’autre en l’absence de celui-ci compte tenu de sa prévention sur une suppression 
proposée. 

Sur les Pyrénées-Atlantiques : 
 Retrait d’un patch trop agricole 
 Pas d’observation hormis le besoin de renforcer les inventaires faunistiques. 
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La grille d’analyse des rapporteurs, dont une image est fournie ci-après, est disponible dans les 
pièces jointes au relevé de conclusions sur la plateforme collaborative du CSRPN 

 
Le président de séance propose de mettre au vote une décision d’avis favorable sur la liste des 
ZNIEFF examinée et décrite dans la grille d’analyse. 
 
Décision du CSRPN N-A 

 

La proposition est mise au vote : Pour : 24 ; contre : 0 ; Abstention : 0. 

Le CSRPN N-A, réunion en CST-B, formule à l’unanimité une décision d’avis favorable 
à la validation des ZNIEFF telles que rapportées sur la Grille d’analyse. 

 

 
 

A Bordeaux, le 22 Janvier 2020. 
 

Le Président du CSRPN N-A 

 
Laurent CHABROL 
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Dpt N° Nom Type C/A/S Description sommaire
Surface 

(ha)

Groupes 

d'intérêt
Remarque éventuelle SSI Rapporteur

Examen en CST 

nécessaire?
1) Intérêt 

écologique

2) Cohérence du 

zonage

3) Qualité 

inventaires

4) Description / 

justification

Validation 

Rapporteur

(Proposition)

Commentaires et justification rapporteur Validation CSRPN
Commentaires en 

séance

Non  Oui

24 720000938 Combe des Foulissards 2 A
Collines calcaires boisées (inclut la Z. 

720030109)
556 Faune

Modification du périmètre. Flore‐Habitats : 

enjeux intéressants mais ne justifiant pas une 

Z. 2 (Z. maintenue selon enjeux faune). Faune : 

présence d'une espèce sensible de niveau 1 : 

Commune, Maille 5x5km, la taille de la ZNIEFF 

étant inférieure à 25 km², la donnée associée à 

cette espèce sensible ne peut pas être diffusée 

Présent Non  Bon Bon Moyen Bon Validée

Faiblesse d'inventaires sur la faune vertébrée et les 

Rhopalocères et Orthoptères

Quelques coquilles à corriger (hors dysfonctionnement)

Validée Sans observations

24 720008176 Forêt de Liorac 2 A Massif forestier dans le Bergeracois 2396 Faune

Modification du périmètre. Flore‐Habitats : 

enjeux intéressants mais ne justifiant pas une 

Z. 2 (Z. maintenue selon enjeux faune), Faune : 

présence d'une espèce faune sensible de 

niveau 1 : Commune, Maille 5x5km, la taille de 

la ZNIEFF étant inférieure à 25 km², la donnée 

associée à cette espèce sensible ne peut pas 

être diffusée Accipiter gentilis

Présent Oui Bon Bon Moyen Moyen
Validée avec 

recommandations

La justification est bonne mais l'aspect descriptif est moyen : 

le commentaire général mériterait d'être renforcé, 

notamment concernant la présence de zones humides. Citer 

en commentaire général la Chevêche d'Athéna comme une 

espèce liée à "un grand massif forestier d'un seul tenant", ne 

convient pas (ce n'est pas une espèce "typiquement 

forestière"). Plutôt évoquer les habitats intersticiels semi‐

ouverts intra et extra‐forestiers. Idem pour les Odonates sans 

Validée
Inventaires faunistiques 

à prévoir

24 720014272
Coteau calcaire de Cause‐de‐

Clérans
1 A Coteau calcaire à l'ouest de Bergerac 9 Bota, Faune

Modification de périmètre. Flore‐Habitats : 

présence d'Anacamptis fragrans  (espèce 

sensible SINP niveau 1) conservée dans la fiche

Présent Oui Bon Bon Moyen Moyen
Validée avec 

recommandations

La justification est bonne mais l'aspect descriptif est moyen : 

le commentaire général mériterait d'être renforcé : Dans le 

commentaire général ou dans "critères de délimitation", il 

serait nécessaire de préciser si la ZNIEFF englobe tout le site 

géré par le CEN. Et indiquer dans "mesures de protection" la 

surface gérée par le CEN. La "reproduction certaine de 

l'Agrion de Mercure" pose question car le périmètre de la 

ZNIEFF n'englobe pas le ruisseau. S'il s'agit d'annexes 

hydrauliques (?), le préciser dans le commentaire.

Validée
Inventaires faunistiques 

à prévoir

24 720030097
Coteaux calcaires du secteur 

de Borrèze
1 A

Coteaux calcaires et éboulis 

xérothermophiles à la frontière du 

Lot

538 Bota, Faune

Modification du périmètre. Flore‐Habitats : 

présence de Narcissus poeticus  (espèce 

sensible SINP niveau 2) conservée dans la fiche. 

Faune : présence d'une espèce sensible de 

niveau 1 : Commune, Maille 5x5km, la taille de 

la ZNIEFF étant inférieure à 25 km², la donnée 

associée à cette espèce sensible ne peut pas 

être diffusée Timon lepidus

Présent Oui Bon Moyen Moyen Moyen
Validée avec 

recommandations

Dans la rubrique "commentaire général", le Lézard ocellé est 

cité. Pour d'autres ZNIEFF, le Faucon pèlerin ou l'Autour 

(espèces également "sensibles"), ne sont pas citées. A 

homogénéiser. 

La justification est bonne mais l'aspect descriptif est moyen : 

Le commentaire général, qui met l'accent sur les reptiles, 

devrait préciser pour la faune "dans l'état actuel des 

connaissances", car les données faunistiques sont très 

lacunaires, et les enjeux Lépidoptères et Orthoptères ne sont 

pas évalués.

Certaines limites de polygones, au‐delà de celles 

spécifiquement calquées sur le périmètre de la ZSC, ne 

Validée
Inventaires faunistiques 

à prévoir

24 720030109 Pelouses des Foulissards 1 C
Pelouses calcicoles incluses dans la Z.  

720000938
15 Bota, Faune Présent Non  Bon Bon Moyen Bon Validée

Inventaires flore et habitats : Très corrects

Faiblesse d'inventaires sur la faune vertébrée et les 

Rhopalocères et Orthoptères

Quelques coquilles à corriger (hors dysfonctionnement)

Validée Sans observations

33 720001972
Marais de la Perge et du 

Gua
1 A Marais doux du nord‐Médoc 609 Bota, Faune

Modification du périmètre. Faune : présence 

d'une espèce sensible de niveau 1 mais citée 

Autre, supression de l'espèce de la liste mais 

mention de la présence d'une espèce non 

déterminante sensible en Nouvelle‐Aquitaine 

Absent Non  Bon Bon Bon Bon Validée

La donnée du GEREA sur la sarcelle d'hiver en hivernage est 

trop ancienne pour faire partie de la liste des espèces 

détermiantes.

La liste des critères d'intérêt patrimoniaux pose toujours 

problème, dans toutes les ZNIEFF (problème informatique), 

Validée Sans observations

33 720007956
Zone centrale des Palus de 

Saint‐Loubes et d'Izon
1 A

Marais alluvial de la basse vallée de la 

Dordogne
212 Bota, Faune

Modification du périmètre. Faune  : présence 

d'une esp sensible de niveau 1 : Commune, 

Maille 5x5km, la taille de la ZNIEFF étant 

inférieure à 25 km², la donnée associée à cette 

espèce sensible ne peut pas être diffusée 

Pelodytes punctatus 

Absent Non  Bon Bon Bon Bon Validée

Ce cœur très humide des palus d'Izon est menacé par la 

progression des espèces exotiques envahissante et est 

toujours sous la menace de la mise en culture des terrains 

(maïs, peupliers).

Etant donné l'intérêt de la zone des inventaires faunistiques 

complémentaires ne seraient pas inutiles.

Validée Sans observations

33 720014198 Lagune ronde de Saucats 1 A Lagune gasconne à Elatine brochonii 2 Bota, Faune

Modification de périmètre. Flore‐Habitats : 

présence d'Elatine brochonii  (espèce sensible 

SINP niveau 1) conservée dans la fiche

Absent Non  Bon Bon Bon Bon Validée

La leucorrhine à gros thorax étant une espèce mobile et sa 

reproduction n'étant pas prouvée sur la zone, sa présence 

dans la liste des espèces déterminantes nes pas justifiée. 

Inversement, bien que l'observation soit ancienne, si la lande 

humide à molinie existe toujours, la reproduction du fadet 

des laîches sur la znieff est quasi certaine et l'espèce 

mériterait d'être dans la lisrte des espèces déterminantes.

L'urbbanisation de la partie orientale de la ZNIEFF est 

Validée Sans observations

40 720002393
Anciennes mines de Lignite 

d'Arjuzanx
1 A

Complexe des landes, friches et plans 

d'eau sur d'anciennes mines de 

lignite

2298 Bota, Faune

Modification du périmètre. Flore‐Habitats : 

présence de Gentiana pneumonanthe  (espèce 

sensible SINP niveau 1), Lycopodiella inundata 

(espèce sensible SINP niveau 2) conservées 

dans la fiche ; Spiranthes aestivalis  (espèce 

sensible SINP niveau 2) masquée 

(confidentielle). Faune : recherche biblio à faire 

pour la prochaine mise à jour : Trop Esp faune 

déclassées par manque de données.  Site de 

grande taille 23,178 km², Présence d'une esp 

sensible de niveau 1 : Commune, Maille 5x5km, 

la taille de la ZNIEFF étant inférieure à 25 km², 

la donnée associée à cette espèce sensible 

conservée dans la fiche (Accipiter gentilis, 

Présent Oui Bon Moyen Bon Bon
Validée avec 

recommandations

BC : mieux préciser les enjeux de l'extension du périmètre ["il 

apparait que le secteur de pinède et des bassines initialement 

exclu sur la partie nord du site, présente également des 

enjeux (notamment floristiques au niveau des bassines)"]. Il 

serait bon que la surface nouvelle estimée soit indiquée, par 

rapport à l'ancienne.

 ‐ concernant la grue, il y a des tas d'articles de presse et 

photos, et des tas d'animations collectives et d'invites à venir 

observer les bêtes sur ce site‐même. Ne pas la nommer est en 

ce cas peu opportun semble‐t‐il.

 ‐ en 1.5, sont citées des plantes à protection régionale, très 

bien. Or, cela n'apparaît plus du tout dans le tableau des 

taxons. C'est fâcheux. Par ex., Sphagnum fallax est dans ce 

cas, mais dans le tableau 7.3 (statuts règlementés), on ne lit 

Validée avec 

recommandations

Besoin d’interroger la

gestionnaire de la

RNCFS d’Arjuzanx pour

la fixation des limites au

Nord.

40/64 720014228

Basse vallée du gave 

d'Oloron et falaise calcaire 

de Sorde‐l'Abbaye

2 A

Complexe vallée‐falaise‐boisements 

de la partie aval du Gave d'Oloron 

(inclut la Z. 720012209 validée le 

06/11/2019)

761 Bota, Faune

Modification du périmètre. Flore‐Habitats : 

Présence d'Aconitum napellus  subsp napellus 

(espèce sensible SINP niveau 2) et Gentiana 

pneumonanthe  (espèce sensible SINP niveau 1) 

Présent Bon Bon Insuffisant Bon Validée sous réserve

Ce site étant propice au développement de la faune, des 

inventaires complémentaires pourront être menés afin de 

combler les manques observés. Des compléments 

faunistiques seraient à effectuer; en l'état actuel la ZNIEFF qui 

Validée Sans observations

40 720030086

Tourbières du grand Moura 

de Montrol, du Moura de 

Passeben et du Moura de 

Bignau

1 A

Torubières des barthes basses, entre 

le pied des coteaux de Saint‐Laurent‐

de‐Gosse et le fleuve Adour

459 Bota, Faune

Modification du périmètre. Flore‐Habitats : 

Présence de Gentiana pneumonanthe , 

Ophioglossum azoricum  (espèces sensibles 

SINP niveau 1) conservées dans la fiche ; 

Spiranthes aestivalis  (espèce sensible SINP 

niveau 2) masquée (= confidentielle). Faune : 

présence d'une espèce sensible de niveau 1 

mais citée Autre, supression de l'espèce de la 

liste mais mention de la présence d'une espèce 

non déterminante sensible en Nouvelle‐

Aquitaine (Circaète Jean‐Le‐Blanc) ! Présence 

Présent Non  Bon Bon Bon Bon Validée

 BC : Il reste des fautes de frappe, mais qu'apparemment la 

plate‐forme du MNHN, bien illettrée, IMPOSE à tort, que faire 

?

Signaler qu'Ophio‐ vulgatum est invasive (est‐ce vrai 

seulement !) à la Réunion n'a STRICTEMENT AUCUN intérêt 

ici, et même c'est fort trompeur, car en France, et en 40, elle 

n'est JAMAIS envahissante du tout. Donc je pense qu'on peut 

supprimer de telles mentions qui n'apportent que de la giga‐

confusion vis‐à‐vis de lecteurs non‐spécialistes, et même un 

grand danger, d'aucuns pourront penser qu'à titre préventif, 

ils vont détruire cette espèce et feront bonne action...

Validée Sans observations

40 720030101 Marais du Los 1 A Site paratourbeux du triangle landais 13 Bota, Faune Présent Non  Bon Bon Bon Bon Validée

BC : mieux préciser les enjeux de l'extension du périmètre. 

Sur la carte, même grossie, on ne voit pas les modifications. 

Le chapitre 3 de la fiche devrait indiquer plus clairement ce 

qui est proposé et donc qui change.

Les oiseaux sont largement traités dans plusieurs tableaux. 

Est‐il justfiié d'indiquer pour ce groupe : Bilan FAIBLE des 

connaissances ? (ou plutôt : moyen ?)

 ‐ même type de questions liées à la plate‐forme et au 

programme MNHN. Ex. : signaler ici qu'Osmunda regalis a un 

Validée Sans observations

47 720012957 Coteaux de la Masse 2 A
Coteaux calcaires thermophiles 

ouverts à boisés
635 Bota

Modification du périmètre. Flore‐Habitats : 

Présence de Tulipa agenensis  (espèce sensible 

SINP niveau 2) conservée dans la fiche

Absent Ajourné Ajourné

47/46 720012963
Pelouses calcicoles de 

Montayral
1 A

Pelouses calcicoles xérothermophiles 

des Causses du Quercy (incluses dans 

la Z. 720020078)

126 Bota, Faune

Modification du périmètre. Faune : Circaetus 

gallicus  (Gmelin, 1788) et Timon lepidus 

(Daudin, 1802) Espèces sensibles de niveau 1 : 

Commune, Maille 5x5km (25km²) hors la znieff 

ne fait que 12,5km² donc pas de diffusion ! = 

indiquées comme confidentielles

Absent Non  Bon Bon Moyen Bon
Validée avec 

recommandations

Très peu de données  sur la faune autre que l’avifaune alors 

que l’intérêt de la ZNIEFF est mentionné Faune et Botanique
Validée Sans observations

47/46 720012964
Pelouses calcicoles de 

Thezac
1 A

Pelouses calcicoles xérothermophiles 

des Causses du Quercy (incluses dans 

la Z. 720020078)

96 Bota, Faune Modification du périmètre Absent Non  Bon Bon Moyen Bon
Validée avec 

recommandations

Grande faiblesse de données sur la faune  alors que l’intérêt 

de la ZNIEFF est mentionnée Faune et Botanique, 2 espèces 

faune seulement sont mentionnées.

Validée Sans observations

47/46 720020078
Coteaux de Thézac et 

Montayral
2 A

Coteaux et plateau calcaire des 

Causses du Quercy (inclut les Z. 

720012964 et 720012963)

1038 Bota, Faune

Modification du périmètre. Faune : Circaetus 

gallicus (Gmelin, 1788) et Timon lepidus 

(Daudin, 1802) Espèces sensibles de niveau 1 : 

Commune, Maille 5x5km (25km²) hors la znieff 

ne fait que 12,5km² donc pas de diffusion ! = 

indiquées comme confidentielles + 2 esp 

autres sensible supprimées avec mention dans 

Absent Non  Bon Bon Bon Bon Validée

Malgré un déficit de données  sur la faune la ZNIEFF étant de ty

Validée Sans observations

47 720030003 Pech d'Habelan 1 A Pech calcaire du Pays de Serres 43 Bota

Lien avec Z.2 720030005 impossible à 

supprimer sur la plateforme MNHN. 

Modification du périmètre.

Absent Oui Moyen bon validée sous réserve

La qualité de description de la ZNIEFF est bonne mais le 

périmètre mérite d’être mis en cohérence avec la ZNIEFF de 

type 2 qui est proposée à la suppression . Le périmètre 

Validée Sans observations

47 720030005
Pechs, coteaux et vallée du 

ruisseau de Saint‐Antoine
2 S

Ensemble coteaux, pechs et vallons 

du Pays de Serre
593

Contient une ZNIEFF de type I (720030003) qui 

regroupe toutes les zones d'intérêt écologique. 

Actualisation du commentaire général et 

actualisation partielle de la liste des habitats 

autres et des espèces déterminantes (autres 

rubriques non actualisées).

Absent Oui Moyen Insuffisant Insuffisant Moyen Validée sous réserve

La justification de la suppression ne tient pas compte de la 

qualité écologique des ensembles fond de vallon et pentes 

des coteaux situés au sud de la ZNIEFF avec des petits 

affluents du ruisseau de saint Antoine : Vallon de Joininette à 

l’Auzelouse avec Narcissus pseudonarcissus en grand nombre 

et sources incrustantes, le vallon du Caoulet et le vallon du 

Bayle.  Une reprise plus précise du périmètre est à mettre en 

cohèrence avec les éléments biologiques existants actuels 

dans les vallons les moins anthropisés , ave un inventaire 

actualisé de l’avifaune, de l’entomofaune dont odonates, 

lépidoptères et des amphibiens. (inventaires mentionnés au 

Ajourné

prévention du 

rapporteur sur la 

proposition de 

suppression.

Données faune à 

acquérir notamment sur 

les lépidoptères et les 

orthoptères, 

Avis rapporteur CSRPNListe des ZNIEFF soumises à validation [partie renseignée par le SSI] Décision CST

 
 


